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Item 108 – Troubles 
du sommeil de l'enfant 
et de l'adulte
UE 4 : Perception – Système 
nerveux – Revêtement cutané

I. Épidémiologie
II. Aspects cliniques
III. Examen clinique
IV. Examens paracliniques
V. Traitement

La pathologie obstructive pharyngée de l'enfant, grande pourvoyeuse de troubles du 
sommeil de l'enfant, est traitée dans le chapitre 13 « Item 146 – Angines de l'adulte 
et de l'enfant et rhinopharyngites de l'enfant » (indications de l'adénoïdectomie et de 
l'amygdalectomie).
Les troubles du sommeil de l'adulte sont largement dominés par le ronflement simple et le 
syndrome d'apnées obstructives du sommeil (SAOS). Le rétrécissement puis le collapsus de la 
voie aérienne supérieure générateur de cette pathologie sont dus à un déséquilibre entre les 
forces dilatatrices des voies aériennes supérieures (VAS) et celles qui tentent à les collaber. Le 
gradient de pression transmural dépend de trois facteurs : 
• la pression intraluminale ; 
• la pression péritissulaire induite par les muscles dilatateurs pharyngés ; 
• le poids des tissus mous.
Le SAOS se définit soit par une somnolence diurne excessive et/ou par un index d'apnée/
hypopnée supérieur à 5 par heure, l'apnée étant déterminée par un arrêt respiratoire de plus 
de 10 secondes et l'hypopnée par une diminution du flux aérien de plus de 50 % pendant 
plus de 10 secondes.

I. Épidémiologie

Le ronflement simple, permanent et intermittent touche 30 à 40 % de la population adulte 
française.
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Objectifs pédagogiques
Nationaux et Collège français des enseignants d'ORL

 Diagnostiquer les troubles du sommeil du nourrisson, de l'enfant et de l'adulte.
 Argumenter l'attitude thérapeutique et planifier le suivi du patient.
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Pour le SAOS, il existe une prédominance masculine nette. La prévalence de la maladie est de 
2 % chez une femme contre 4 % pour l'homme.
Le SAOS sévère avec un index d'apnée/hypopnée supérieur à 30 par heure est associé à une 
mortalité accrue, en particulier chez le sujet âgé de moins de 50 ans.
Certains facteurs anatomiques, tels que l'obésité et les anomalies anatomiques craniofaciales, 
sont des facteurs de risques de survenue de la maladie.

II. Aspects cliniques

La circonstance de découverte la plus fréquente d'un syndrome d'apnées du sommeil est un 
ronflement gênant socialement. Plus rarement, il peut s'agir d'apnées décrites par le conjoint, 
d'une hypersomnolence diurne, ou d'un bilan réalisé dans le cadre d'une autre pathologie 
susceptible d'être aggravée par le SAOS.
L'obésité constitue un facteur de risque important.
L'interrogatoire vise trois objectifs : 

A. Recenser les symptômes pouvant faire suspecter 
un syndrome d'apnées du sommeil

Face à un ronflement, il faut recenser les symptômes pouvant faire suspecter un syndrome 
d'apnées du sommeil ou une autre pathologie du sommeil.
Les symptômes nocturnes sont les suivants : 
• ronflements ; 
• arrêts respiratoires (décrits par le conjoint) ; 
• polyurie ; 
• éveils en sursaut.
Concernant les symptômes diurnes, outre une somnolence diurne excessive, qui doit être 
mesurée par une échelle de type Epworth, on trouve : 
• asthénie ; 
• céphalées matinales ; 
• état dépressif ; 
• diminution de la libido ou impuissance sexuelle ; 
• marginalisation sociale ou professionnelle.
On recherchera enfin des éléments en faveur d'une autre pathologie du sommeil associée à un 
syndrome d'apnées du sommeil ou un ronflement simple : 
• fourmillements dans les jambes et coups de pied au conjoint (syndrome des jambes sans 

repos) ; 
• bruxisme ; 
• hallucinations nocturnes ; 
• sensation de paralysie éveillante ; 
• narcolepsie.

B. Évaluer le retentissement social du ronflement
La doléance sociale du ronflement est un motif principal de consultation, elle nécessite d'éva-
luer le couple ; notion difficile liée à la dimension subjective et psychologique du couple. On 
s'attachera à rechercher d'autres témoins de la gêne sociale et à évaluer les mesures d'évite-
ment déjà mis en place : boules Quiès, chambre à part.
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